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ACTIVITÉ À INSCRIRE À VOTRE AGENDA 

POUR NOUS JOINDRE  : Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent  
 284, rue Potvin, Rimouski (Québec)   G5L 7P5  
   418 723-2424 ou 418 856-3044 
   1 800 463-8001   
   bas-saint-laurent@upa.qc.ca   

Centre de services de La Pocatière  Centre de services de Saint-Antonin 
1120, 6e Avenue, bureau 100 125, rue du Carrefour 
La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0 Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 

Forum Santé psychologique 9 mai (Rivière-du-Loup)  

Assurance récolte Foin 2022  (Yan Gosselin) 

Les producteurs participants au 
programme d’assurance récolte pour le 
foin sont invités à assister à une 
présentation de La Financière agricole du 
Québec, le 7 avril prochain à compter de 
9 h. Les différentes modifications pour 
l’année 2022 y seront expliquées et les 
producteurs pourront poser leurs 
questions. Plusieurs ont d’ailleurs 
constaté une augmentation des coûts de leur contrat pour la 
prochaine saison. Cette rencontre est une belle occasion d’échanger 
et de partager vos idées. Nous vous demandons de vous inscrire 
auprès de Mme Camylle Lajoie à clajoie@upa.qc.ca. Un lien Zoom 
vous sera alors acheminé par courriel. 

Projet de loi 59 - Loi modernisant le régime de santé et de 
sécurité du travail  (Frank St-Pierre) 
À partir du 6 avril prochain, des modifications entreront en 
vigueur et s’appliqueront à tous les secteurs d’activités, y 
compris l’agriculture. Ce changement à la Loi vise à augmenter la 
prise en charge de la santé et de la sécurité en milieu de travail 
par de nouveaux mécanismes de prévention et de participation 
des travailleurs, dont l’instauration d’un programme de 
prévention. Afin de vous approprier les nouvelles dispositions 
législatives auxquelles vous serez assujettis, veuillez consulter : 
changements induits par la Loi modernisant le régime de SST et 
plus particulièrement, la page qui détaille le régime intérimaire 
qui entrera en vigueur. 

Formation Lutte intégrée : une 
aventure dont vous êtes 
le héros  (Ousmane Ndiaye) 

AGRIcarrières, le comité sectoriel de 
main-d’œuvre de la production agricole, en partenariat avec 
l’UPA, a lancé la formation Lutte intégrée : une aventure dont 
vous êtes le héros. Cette formation en ligne a été conçue pour les 
producteurs qui désirent utiliser les principes de la gestion 
intégrée des ennemis des cultures (GIEC) pour gérer de façon 
efficace, sécuritaire et économique les envahisseurs indésirables! 
Tous les détails de cette formation se trouvent sur la plateforme 
numérique d’apprentissage CIBLE : Lutte intégrée : une aventure 
dont vous êtes le héros.  

Septième Prix de la relève agricole  (Yan Gosselin) 

M. André Lamontagne, ministre de l'Agriculture, invite les 
entrepreneurs agricoles de moins de 40 ans à poser leur 
candidature pour l'obtention du prestigieux Prix de la relève 
agricole afin d’avoir la chance de remporter une bourse de 
7 500 $. Ce concours nous rappelle à quel point le Québec est 
privilégié de pouvoir compter sur une relève agricole motivée et 
audacieuse pour augmenter son autonomie alimentaire. Les 
relèves du Bas-Saint-Laurent, dont l'entreprise possède un NIM, 
ont jusqu'au 10 juin pour s'inscrire à l’adresse suivante https://
www.quebec.ca/gouvernement/reconnaissance-prix/agriculture/
prix-releve-agricole. Un jury composé d'experts du Ministère ainsi 
que de représentants du monde des affaires et des milieux 
associatifs déterminera le gagnant. Parmi les critères de sélection, 
notons l'esprit d'innovation, la vision entrepreneuriale et 
l'implication des candidats dans leur communauté. Le nom du 
gagnant sera dévoilé à l'automne 2022. 

Budget provincial  (Marc St-Roch) 
Certaines mesures fiscales du budget du Québec du 22 mars 2022 
sont susceptibles de toucher les entreprises agricoles et leurs 
propriétaires notamment : 
 

• Crédit d’impôt remboursable de 500 $ pour pallier la hausse du 
coût de la vie; 

• Prolongation du crédit d’impôt remboursable d’un maximum de 
5 500 $ pour la mise aux normes d’installations d’assainissement 
des eaux usées résidentielles; 

• Prolongation de la bonification temporaire du crédit d’impôt relatif 
à l’investissement et à l’innovation des entreprises pouvant aller 
jusqu’à 40 % du coût des équipements acquis selon la région; 

• Reconduction de l’élimination des intérêts sur les prêts étudiants 
pour 2022-2023; 

• Prolongation du programme Roulez vert avec une légère 
diminution des subventions pour l’achat de véhicules électriques 
ou hybrides. 

 

Pour plus de détails, consultez le résumé des mesures qui a été mis 
en annexe. 

Faune et activités agricoles  (Chantale Dubé) 
La cohabitation entre la faune et les activités agricoles n’est pas 
toujours facile et certains animaux sauvages peuvent faire 
beaucoup de dommages. La population de dindons sauvages 
augmente, et dépendamment des années, certains animaux (ratons 
laveurs, coyotes, corneilles…) peuvent être plus nombreux et 
problématiques. Nous vous invitons à communiquer avec le bureau 
de la protection de la faune le plus près de chez vous afin de 
signaler toute problématique et connaître les actions de contrôle 
permises. Voici les coordonnées des bureaux au Bas-Saint-Laurent :  
 

Direction du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine : 418 727-3710 
Bureau local de Témiscouata-sur-le-Lac : 418 899-1313 
Bureau local de Causapscal : 418 756-5158 
Bureau local de Pointe-au-Père : 418 727-3516 
Bureau local de La Pocatière : 418 856-3157 
 

De plus, afin d’avoir un meilleur portrait de la situation et d’outiller 
les représentants de l’UPA lors des rencontres avec le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs, nous vous demandons de prendre 
des photos des dommages ou 
des troupeaux de cerfs ou de 
dindons sur votre propriété et 
de nous les transmettre à 
cdube@upa.qc.ca en précisant 
les pertes subies ainsi que les 
inconvénients occasionnés par 
la présence de ces animaux.  

mailto:clajoie@upa.qc.ca
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/lois-reglements/modernisation-sst
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/regime-interimaire-mecanismes-prevention#:~:text=Ce%20r%C3%A9gime%20int%C3%A9rimaire%20vise%20%C3%A0,sur%20les%20m%C3%A9canismes%20de%20pr%C3%A9vention.
https://cible.agricarrieres.qc.ca/Web/MyCatalog/ViewP?pid=NbPO7IDoJVJLyDbyjaF8aw%3d%3d&id=PJiSXqtoBN7mWDtBLafauQ%3d%3d#msdynttrid=4_UQeQhG44Ibjk2lxcjZjTHaphs-Lg7ok4jzRgOZdRg
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